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Erwägungen

E. 7
mars 1994 que les moyens financiers, dans la mesure où l'on peut consi- dérer qu'un office
de la Confédération a les moyens financiers suffisants. Je ne dirai pas que cela est
forcément le cas de l'Ecole fédérale de sport de Macolin, mais je ne crois pas que sa
transformation en un office fédéral changerait quelque chose à son budget et au personnel
mis à sa disposition. En d'autres termes, nous avons une structure, et la question ne pourrait
pas se limiter tout simplement à modifier cet article de la loi qui dit que l'Ecole fédérale de
sport de Macolin est as- similée à un office fédéral en le remplaçant par la nomination de
l'office fédéral pour les structures qu'il recouvre actuelle- ment, cela serait certainement
insuffisant C'est à une véritable analyse des structures que nous devons procéder, et cette
analyse doit aller plus loin que ce que vous proposez. Par exemple, je pense que certaines
des activités scolaires de- vraient pouvoir être considérées dans le cadre des recherches que
nous faisons actuellement de «Profitzentrum» pour diffé- rentes activités qui sont
actuellement faites par l'administra- tion. Il est vrai que l'activité d'enseignement n'est pas
une acti- vité administrative et que c'est peut-être justement les activités de l'Ecole fédérale
de sport de Macolin proprement dites qui se prêtent le moins à une transformation en un
office fédéral. C'est une question que vous n'aviez pas évoquée dans votre motion et qui,
pour moi, est importante, à savoir quelles sont les tâches de type administratif, de type
coordination, de type service rendu à la collectivité, ou qui peuvent être financées
également par les bénéficiaires de ces activités. En résumé, si je salue le soutien que je
rencontrerai certaine- ment auprès de vous quant à des réformes de structure, je vous prie
cependant d'accepter de transformer votre motion en postulat, dans la mesure où cette
motion me semble s'atta- cher exclusivement à la création de ces structures de gestion
uniquement et à la notion d'Office fédéral du sport, qui me pa- raît être le problème le plus
facile à résoudre actuellement, mais qui ne changera rien à la réalité actuelle. Le Conseil
fédé- ral a déjà entrepris, en tout cas en ce qui concerne le Départe- ment fédéral de
l'intérieur, de trouver, dans le cadre de la ré- forme du gouvernement et des compétences
que nous rece- vrons, les solutions qui s'imposeront. Schoch Otto (R, AR): Ich möchte mich
zunächst bestens für die Antwort auf meine Motion bedanken. Ich habe aus den
Ausführungen von Frau Bundesrätin Dreifuss den Eindruck er- halten, dass das Anliegen
vom Departement und von der De- partementsvorsteherin erkannt worden ist, dass das
Anliegen auch nicht einfach entgegengenommen wird, damit es schub- ladisiert werden
kann, sondern dass offensichtlich der Wille besteht, etwas in jene Richtung zu
unternehmen, in der ich meinerseits meine, dass etwas unternommen werden muss. In
diesem Sinne bin ich bereit, die Umwandlung in ein Postulat zu akzeptieren. Überwiesen
als Postulat- Transmis comme postulat Schluss der Sitzung um 20.40 Uhr La séance est
levée à 20 h 40
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